
Adhesión de España al Estatuto del Consejo de Europa y firma de la Convención
Europea de salvaguardia de los Derechos del Hombre y de las libertades funda-
mentales (*).

(*) Agradecemos a la Dirección de Tratados Internacionales del Ministerio de Asuntos Exteriores
el habernos facilitado la reproducción de estos históricos documentos.
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JUAN CARLOS I

REY DE ESPAÑA

Cumplidos los requisitos exigidos por la Legislación Española y debidamente autori-

zado por las Cortes, extiendo el presente Instrumento de Adhesión de España al Estatuto

del Consejo de Europa, hecho en Londres el S de mayo de 1949, al efecto de que me-

diante su depósito y de conformidad con lo dispuesto en su articulo 4, España pase a ser

parte del mismo.

En fe de lo cual firmo el presente, debidamente sellado y refrendado por el infras-

crito Ministro de Asuntos Exteriores.

Dado en Madrid, a

EL MINISTRO DE ASUNTOS EXTERIORES,
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COUNCIL OF EUROPE CONSEIL DE L'EUROPE

Procés-verbal of Signature I Procés-verbal de signature

de la part du Royanme de l'Espagne, de la Convention
de sauvegarde des Droits de l'Horme et des Libertes
fundamentales, du 4 novembre 1950, telle qu'amendée
par les Protocoles Nos. 3 et S á oette Convention.

Le vingt-quatre novembre mil fteuf cent soixante dixsept, au siége du

Conseil de I 'Europe á Strasbourg, Son Exasllenae Monsieur Marcelino

OREJA AGUIRREj Ministre des Affaires étrangéree du Royanme de I 'Espagne,

a signé, BOUS reserve de ratificaticn cu d'aceeptation, la Convention

de sauvegarde des Vroita de l'Boime et des Libertes fondamentales,

du i novembre 1950, telle qu'amendée par le Protocole S" 3 á la

Convention de sauvegarde des Droits de l'Hoime et dea Libertes

fondamentales, modifiant les artiales 29, 30 et 34 de la Corivention,

du 6 mai 1963, et par le Protocole N" S á la Convention de sauvegarde

dea Droits de l'Boime et des Libertes fondcmentalea, modifiant les

articles 22 et 40 de la Convention, du 20 janvier 19SS.

En foi de quoi a été dressé le présent procés-verbal signé par

Monsieur Marcelino OREJA AGVIRRE et par Monsieur Georg KABN-ACKEBMANN,

Secrétaire General du Conseil de l'Europe, en deux exemplaires, dont

I'un a été remis au Ministre des Affaires étrangéres de I 'Espagne et

l'autre déposé dans les archives du Conseil de l'Europe.

Le Ministre des Affaires
étrangéres de l'Espagne,

Marcelino OREJA AGVIRRE

Le Secrétaire General
du Conaeil de l'Europe,

Georg KAHN-ACKERMANN
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COUNClL OF EUROPE

EUROpEAN TRCATÍES

CONSEIL DE L'EUROPE

TSAIIÍS tunopÍENS

Procés-vtrbal of Deposit I Procis-verbal dt dípót

de la part du Royame de l'Espagne,
de l'instrument d'adhesión au Statut
du Conseil de l'Europe du S mai 1949.

Le vingt-quatre novembre mil neuf cent eoixante dix-sept, au exige

du Conseil de l'Europe á Strasbourg, Son Excellence Moneieur

Marcelino OREJA AGUIRRE, Ministre des Affaires étrangires du

Royanme de l'Espagne, a déposé auprés du Seorétaire General du

Consp.il de l'Europe l'inatrument d'adhesión de l'Espagne au Statut

du Coneeil de-l'Europe du S mai 1949.

En foi de quoi a été dressé le préaent procis-verbal signé par

Moneieur Marcelino OREJA AGUIRRE et par Monsieur Georg KABS-ACKERMASS,

Seerétaive General du Conaeil de l'Europe, en deux exenplaires,

dont l'im a été remia aU Ministre des Affaires étrangires de l'Espagne

et l'autre déposé dañe les archives du Conseil de l'Europe.

Le Ministre des Affairea
étrongirea de l'Espagne,

le Secrétaire General
du Conseil de l'Europe,

Marcelino OREJA AGUIRRE Georg KAHN-ACKERMAMt
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COUNCIL OF EUROPE CONSEIL DE l'EUROPE

Procés-vtrhal of. Signature I Procés-verbai Je signature
ás la part du Royanme de l'Espagne, du Protocole-additionnel
du 20 naes 1952, du Protocole ü" 2 du 6 mi 1963 et du
Protocole 11° 4 du 16 septembre 1963 á la Convention de
sauvegarde des Droits de VBorme et des Libertes fondamentales
du 4 novenibre 1350.

Le vingt-trois février mil' neuf cent soixante dixrhiit, au siége du
Conseil de l'Europe á Strasbourg, Monsieur José Luis MESSIA JIMÉNEZ,
Arribassadeur, Keprésentant Permment de l'Espagne auprés du Conseil
de l'Europe, muni des pleins pouvoirs de son. Gouvernement, a signé,
BOUS reserve de ratification ou d'acceptation, les trois Protocoles
enumeres ci-dessous :

Protocole additionnel á la Convention de sauvegarde-des Droits
de l'Boqme et des Libertes fondamentales, du 20 mars 19S2 ;

Protocole N" 2 á la Convention de saitvegarde des Droits de
I 'Home et des Libertes' fondamentales, attribuant á la Cour
européenne des Droits de l'Horme la compétence de dormer
dea alia consultotifjB, du 6 irai 1963 i

Protocole N° 4 & la Convention de sauvegarde des Droita de
I'Borne et dea Libertes fondamentales, reconnaissant certains
droits et libertes autres que ceux figurant dé¿á done la
Conviaition et dans le premier Protocole additionnel a la

XonverAion, du 16 septembre 1963*

En foi de qudi q été dressé le préeent procée-verbal signé par
Monsieur José Luia MESSIA JIMÉNEZ et par Monsieur 'Georg XAm-ACKERMANN,

SecrStaire General du Conseil de l'Europe, en deux exemplaires, dont

l'un a été remie au Représentant Permanent de l'Espagne et l'autre

déposé daña lea archives du Conseil de l'Europe.

Le T.¿tí-¿smtant Permanent Le Secrétaire General
de l'Espagne auprés du du Conseil de l'Europe,
Conaeil de l'Europe,Conaeil de l'Europe,

José Luia MESSIA JIMÉNEZ [jleórg XABH-ACXERMANN
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